
GÉRER LES DOCUMENTS ET LES 
DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL : 

Présentation du guide des durées de conservation des données à caractère 
personnel élaboré par la Commission nationale de l'informatique et des libertés 
(CNIL) et le SIAF.
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Les acteurs

SIAF/CNIL
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Missions et organisation 

La CNIL

SIAF / CNIL

Informer et protéger

Accompagner et conseiller

Contrôler et sanctionner

Anticiper et innover
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Un acteur clé du RGPD

Le délégué à la protection des données

SIAF / CNIL

• Organismes publics

• Certains organismes privés 

Désignation 
obligatoire

Désignation 
volontaire

Pilote de la conformité  rôle dans la gouvernance du cycle de vie des données 

Informer et conseiller la structure

Contrôler le respect du RGPD

Jouer un rôle d’interface
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C’est un spécialiste de la gestion de l’information

Il peut contribuer à la mise en œuvre du RGPD en :

• analysant les processus pour déterminer : 

• le niveau de criticité des données et documents

• les durées de conservation et sorts finaux des archives

• contribuant à la gestion du cycle de vie des données et 
documents de votre entité : métadonnées

• sécurisant les informations critiques (DCP, valeur juridique, valeur 
patrimoniale) : portage fonctionnel d’un projet d’archivage 
numérique pour votre structure en lien avec la DSI
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L’archiviste ou le service d’archives de votre structure peut contribuer à la mise en œuvre du 

RGPD

Le rôle de l’archiviste

SIAF/CNIL
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Le principe de la durée de conservation des données 

De la théorie…

SIAF/CNIL
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Une logique de responsabilisation de tous les acteurs 

Le RGPD

SIAF / CNIL

4 Sanctions renforcées

3
Accompagnement des 

autorités de contrôle

2 Documenter

1 Formalités allégées
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Les 8 « règles d’or » de la protection des données

SIAF / CNIL

LICÉITÉ                

DU TRAITEMENT

FINALITÉ            DU 

TRAITEMENT
MINIMISATION 

DES DONNEES
PROTECTION DES 

DONNEES SENSIBLES

INTÉGRITÉ ET 

CONFIDENTIALITÉ TRANSPARENCE
DROITS                      

DES PERSONNES
LIMITATION DE LA 

CONSERVATION
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Le principe de conservation limitée des données

SIAF / CNIL

• Par principe, pas de conservation illimitée des données

• Les données doivent être traitées pendant une durée cohérente et justifiée

par rapport à l’objectif du traitement 

• Le RGPD ne prévoit pas de durée quantifiée: c’est au responsable de 

traitement de définir la durée: 

- Soit une durée fixe 

- Soit le critère utilisé pour définir la durée 

• Lorsque l’objectif est atteint : 

• Soit archivage si les données présentent un intérêt administratif ou 

historique 

• Soit anonymisation 

• Soit suppression



Le RGPD et l’exception des services publics 
d’archives

SIAF/CNIL

Statut spécifique, dérogatoire au droit commun, qui implique la conservation 
d’archives intègres

• Justifié par la finalité de la conservation des archives (apporter des preuves, documenter l’histoire)

• Valable uniquement pour les archives définitives

• Permet de conserver les données au-delà de la durée de conservation dans le traitement initial

• Les traitements à des fins archivistiques dans l’intérêt public disposent de dérogations aux droits 
des personnes concernées par les traitements : au droit à l’oubli ou droit à l’effacement…

• En contrepartie, les services d’archives apportent des “conditions et garanties appropriées”
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Des outils pour vous aider à gérer les durées de conservation 

… à la pratique

SIAF/CNIL
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Le guide pratique 

Les outils pour vous aider

SIAF / CNIL

• Pour les structures publiques et privées 

• Apporter les réponses aux questions les plus 

fréquentes des professionnels sur le cadre juridique

• Conseils pratiques sur l’implémentation 

• Cadre spécifique aux archives publiques : mise en 

relation des obligations du RGPD et du code du 

patrimoine 

• Présentation des outils « référentiels de durées »
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Les référentiels « durées »

Les outils pour vous aider

SIAF / CNIL

• Recensement des traitements les plus fréquents 

pour un secteur d’activité 

• Aide à la décision + documentation du RT 

• Articulation avec le corpus du SIAF

• Outils évolutifs 

> Référentiels en cours d’élaboration : ressources 

humaines, social, collectivités territoriales, etc. 
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Les textes de préconisations publiés sur le site FranceArchives : 

https://francearchives.fr/fr/circulaires

Les outils pour vous aider

SIAF / CNIL

• 645 circulaires et textes de préconisation sur tous les 

domaines administratifs

• Des référentiels préconisant des durées de 

conservation et des sorts finaux
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Partage des outils élaborés par les service d’archives : tableaux de gestion… 

Les outils pour vous aider : Espace Sémaphore

SIAF / CNIL

• Espace de partage des tableaux de gestion : 

nous contacter pour la création d’un 

compte d’accès

• Chartes d’archivage, référentiels ou tableaux 

de gestion : Recensement par processus ou 

services des dossiers et documents produits 

avec durée de conservation (DUA) et sort final

• Possibilité d’y partager d’autres documents

• Politique ou stratégie d’archivage

• Plan de classement…

https://semaphore.culture.gouv.fr/group/import_siaf/bibliotheque/
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Comment s’y prendre ?

… à la pratique

SIAF/CNIL
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Le cycle de vie de la donnée

SIAF / CNIL

Conservation 
en base 
active 

• Utilisation 
courante des 
données (dossier 
en « cours 
d’instruction »)

Archivage en 
base 

intermédiaire

• Finalité atteinte 
mais les données 
présentent un 
intérêt administratif 
ou juridique (ex: 
obligation légale) 

Archivage 
définitif

• Archivage sans 
limitation de durée 

• Concerne le secteur 
public soumis aux 
dispositions du 
code du patrimoine

• Le cycle de vie de la donnée peut être 

divisé en 3 phases successives 

distinctes

• Un tri doit être opéré pour les 2 dernières 

phases (intermédiaire et définitif)  

• Prise en compte des préconisations des 

Archives de Frances, et éventuelles 

obligations légales et réglementaires



Check-list des questions à se poser ? 

Comment identifier la durée applicable à un 
traitement? 

Contexte

• Données à caractère personnel ? Quel traitement? Quelle finalité ?

• Eléments permettant d’aider à la détermination de la durée ?

• Les données relèvent-elles du régime des archives publiques ?

Utilisation 
courante

• Un texte impose une durée : quel le périmètre de cette obligation ? Quelles sont les données concernées ? Etc. 

• Aucun texte : jusqu’à quand les données sont-elles nécessaires pour atteindre l’objectif fixé ? Existe-t-il des préconisations de la CNIL (voir

• référentiels de durées) ou des recommandations sectorielles pour ce traitement ?

Archivage 
intermédiaire

• Un texte impose d’archiver les données

• Pas de texte  intérêt administratif ou juridique ?

• Habilitations des personnes à accéder aux données archivées 

Archivage 
définitif

• Les données ont un intérêt justifiant leur archivage (code du patrimoine)

• Sinon : destruction (soumise à autorisation de la personne chargée du contrôle scientifique et technique).

SIAF / CNIL

12/10//2020 12



1912/10//2020

Les points de vigilance

SIAF / CNIL

 Information des personnes concernées sur la durée applicable

 Collaboration avec les services chargés de la mise en œuvre 

 Documents en appui (référentiels, préconisations des Archives de 

France, tableaux de gestion des archives…)

 Personnes ressources (délégué, archiviste…)

 Sécurisation des données : conserver les données et documents 

dans un système d’archivage numérique sécurisé
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Sur les durées ou tout autre sujet en lien avec la protection des données : 01. 53. 73. 22. 22

Pour toute question 

SIAF / CNIL

• Du lundi au vendredi (sauf le mercredi)

• De 10h à 12h et de 14h à 16h 

Permanence juridique

• Du lundi au vendredi (sauf le mercredi)

• De 10h à 12h 

Permanence DPO
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Merci de votre attention !


